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Pour une mondialisation humanisée
au bénéfice de tous,
respectueuse de la diversité culturelle

La Conférence des Nations unies pour l’environnement et le développement a constitué, à Rio, en 1992,

un tournant décisif dans les relations internationales. Elle a, dans le même temps, porté témoignage de

la volonté d’engagement collectif et solidaire des pays en faveur du développement durable.

La prise de conscience des problèmes environnementaux planétaires s’est depuis lors renforcée. Mais

force est de constater que les actions concrètes destinées à sauvegarder la planète et à gérer, de

manière attentive et équitable, les ressources à l’intérieur des pays, entre les pays et entre les

générations, n’ont pas été à la mesure des espoirs suscités et des engagements souscrits.

La pression sur l’environnement et les ressources naturelles s’est dangereusement accrue. Les

inégalités se sont partout creusées, non seulement entre les pays du Nord et les pays du Sud, mais

aussi à l’intérieur même des sociétés des pays nantis.

Tels sont les enjeux majeurs du Sommet mondial sur le développement durable de Johannesburg.

Il faudra donc, à travers des engagements fermes et des échéanciers précis, prendre toutes les

dispositions pour la mise en œuvre complète des décisions de Rio, dans leurs composantes

économiques, sociales et environnementales. Mais il reviendra, également, à la communauté

internationale de tirer toutes les conséquences des défis nouveaux. Qu’il s’agisse d’oeuvrer en faveur

d’une mondialisation humanisée au bénéfice de tous, d’une mondialisation respectueuse de la diversité

culturelle. Qu’il s’agisse, aussi, de démocratiser l’accès aux nouvelles technologies de l’information qui

peuvent être, partout, un vecteur de diffusion du savoir, de croissance économique et de promotion

culturelle. Qu’il s’agisse, encore, de lutter résolument contre la pauvreté et les grandes pandémies, qui

sont autant d‘entraves à un développement durable. Qu’il s’agisse, enfin, de contribuer à la paix et à la

résolution des conflits, de tous les conflits.

La Francophonie, en tant que Communauté solidaire, s’est dotée dès 1991 d’un Plan d’action qui a

structuré ses interventions sous forme d’une contribution, certes modeste mais soutenue, à la mise en

œuvre de l’Agenda 21 et d’un appui au respect des principes admis à Rio. Elle a, récemment, procédé

à une évaluation des acquis et des limites de cette politique et renouvelé ses orientations afin d’asseoir

toujours mieux les bases du développement durable dans l’espace francophone.

C’est pourquoi la Francophonie qui, depuis plusieurs mois, a mobilisé l’ensemble de ses opérateurs et

sensibilisé les acteurs et les opinions publiques francophones, a tenu à être présente au grand rendez-

vous de Johannesbourg. Messagère de la  volonté concertée de ses Etats et gouvernements membres,

la Francophonie se veut aussi porteuse d’espoir, - l’espoir que ce Sommet sera à la hauteur des

attentes, - fortement désireuse de contribuer à ce succès.

Par Boutros Boutros-Ghali

Secrétaire général de l’Organisation internationale de la Francophonie
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Une francophonie solidaire
face à la mondialisation

La plus grande partie des populations des pays du Sud membres de la Francophonie vit

encore au-dessous du seuil de pauvreté et, parmi les quarante-neuf pays les moins

avancés de la planète (PMA), vingt-quatre appartiennent à l’espace francophone. Dans le

contexte de mondialisation, la Francophonie déploie des interventions dans les domaines

de l’économie et du développement solidaire. La première conférence des ministres de

l’Economie et des Finances de la Francophonie (Monaco, 1999) avait tracé les axes de la

coopération économique : l’intégration des pays en développement et en transition, en

priorité les PMA, à l’économie mondiale notamment par la formation et la concertation, et

le renforcement des capacités de production et de compétitivité des entreprises. 

En matière de solidarité, des activités de développement de proximité visent

prioritairement les populations rurales et des groupes sociaux vulnérables tels que les

femmes et les jeunes.

■ Accompagner l’intégration économique
Les négociations commerciales multilatérales constituent, tout particulièrement pour les pays en

développement, une véritable épreuve de longue haleine assortie de scénarios à choix multiples plus ou

moins divergents. Comment maîtriser la participation à ce processus complexe, défendre les intérêts

nationaux tout en tenant compte des processus d’intégration régionale, définir les priorités, identifier les

opportunités favorables ou les contraintes, faire face à la concurrence ?  

L’Agence intergouvernementale de la Francophonie soutient les efforts de ses pays membres en

développement ou en transition, afin de favoriser leur participation harmonieuse aux négociations

commerciales multilatérales en général, à celles de l’OMC et de l’Accord de Cotonou (partenariat entre

les pays Afrique-Caraïbe-Pacifique-ACP et l’Union européenne) en particulier.  Concertation (comme avant

le Sommet de l’OMC à Seattle en 1999 ou à Libreville pour la réunion des ministres africains du Commerce

en novembre 2000) et formation aux mécanismes des négociations sont les maîtres mots de son

intervention. 

Les deux dernières activités de formation en date ont bénéficié aux négociateurs et cadres des ministères du

Commerce de 33 pays francophones réunis en mai 2002 en séminaire à Paris, puis à Bruxelles avec les pays

membres du Commonwealth, autour des experts de la Francophonie, ceux de l’OMC et des communautés

économiques régionales (Cemac, Cedeao et Uemoa) et de plusieurs organismes internationaux (CCI,

Cnuced, Ompi, OCDE, ACICI, ICTSD, Banque mondiale...).

■ Renforcer les capacités des acteurs économiques
Après avoir assuré des micro-crédits aux petites et moyennes entreprises, le Fonds francophone de

soutien aux PME a été reconverti pour apporter un appui concret en particulier pour les femmes et les

jeunes, en expertises, en formations spécialisées et en équipements informatiques. Ce Fonds mis

en œuvre conjointement par l’Agence de la Francophonie et l’Onudi, est implanté au Bénin, au Burkina, Faso,
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en Guinée, à Madagascar, au Mali, en Mauritanie et au Tchad.

Dans le domaine culturel qui représente de facto un terrain favorable à la promotion de la diversité culturelle

et où le rôle du secteur privé s’affirme de plus en plus, l’Agence apporte son soutien aux entreprises par des

aides à la production, à la distribution ou à la promotion de films et de disques et appuie les entreprises de

presse. 

Le Fonds de garantie des industries culturelles (six pays concernés en 2002 : Burkina Faso, Côte d’Ivoire,

Mali, Maroc, Sénégal et Tunisie) apporte une garantie aux opérations bancaires de financement des

entreprises culturelles pour créer un effet de levier significatif en leur faveur. En plus de la dotation du Fonds,

l’Agence assure aux cadres des organismes financiers des pays bénéficiaires une formation aux techniques

d’analyse économique et financière portant sur les projets culturels et réalise une étude de marché.

Le Forum francophone des affaires (FFA), créé en 1987 à Montréal (Canada-Québec) est constitué de 52

comités nationaux. Communautés d’affaires nationales, ces comités sont dans leurs pays, des émetteurs et

des récepteurs d’informations commerciales et technologiques. Une revue Economies francophones et un

bulletin Liaisons animent ce réseau qui réunit une fois par an, depuis 1997, les Assises de la Francophonie

économique. Le FFA a fait du partenariat d’entreprises l’axe principal de son action notamment à travers

la mise en place des Ceffanet (centres FFA Internet) qui offrent via un site de commerce électronique des

opportunités d’affaires aux entrepreneurs des pays francophones du Sud.

L'Agence universitaire de la Francophonie pour sa part appuie de nombreuses filières de l'enseignement

supérieur en sciences économiques et en gestion, ainsi que deux instituts, l'un en entreprenariat dans l'océan

Indien et l'autre en administration et gestion en Europe centrale et orientale.

Pour favoriser les échanges entre les chercheurs, deux réseaux appuient des projets de recherche :

l’un en “Analyse économique et développement” (économie de la croissance et du développement durable,

analyse des fondements microéconomiques des politiques de développement ou politique d’ajustement

structurel et changements socio-politiques) et l’autre en “Entrepreneuriat” (innovation financière et

financement des entreprises, gestion stratégique des petites et moyennes entreprises...). 

■ Soutenir un développement solidaire
Dans le cadre du Programme spécial de développement, un fonds alimenté par les contributions

volontaires des États et gouvernements membres, l'Agence intergouvernementale apporte en priorité son

soutien aux activités de développement local initiées par les organisations paysannes, les associations

de développement et les groupements de jeunes et de femmes, ainsi qu’une assistance humanitaire dans

des cas d'urgence. 

L'Agence a mis en place depuis 2000, à titre expérimental, des Centres d’appui au développement

communautaire dans les zones rurales de trois pays  (Bénin, Sénégal et Côte d’Ivoire). Il s’agit de plates-formes

qui offrent les conditions d'un développement participatif : favoriser la vie associative, organiser la concertation

entre acteurs locaux, faciliter, à l'échelon local, l'accès aux ressources disponibles ainsi que leur exploitation

optimale. Ces centres seront étendus à d’autres pays d’Afrique et de l’océan Indien en 2002 et 2003.

Véritables partenaires dans la mise en œuvre des programmes de coopération, impliquées dans les concertations

francophones, 33 OING agréées par la Francophonie se réunissent en Conférence tous les deux ans.

Le développement social solidaire conduit par la Francophonie s’illustre également à travers ses programmes

spécifiques conduits en faveur des femmes et des jeunes, acteurs incontournables du développement

(cf. Fiche N° 8).
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Vers une meilleure conservation

de l’espace et des cadres de vie
La décision du Sommet de Dakar en 1989 de considérer l'environnement comme une
priorité a incité la Francophonie à développer rapidement, avant même la tenue du Sommet
de Rio en 1992, des activités pour renforcer les capacités nationales et soutenir la
conception et la mise en place des politiques des pays membres en matière de
développement durable, dans le respect des engagements internationaux — notamment les
conventions sur la diversité biologique, le changement climatique et la désertification —
auxquels ces pays ont souscrit. La Francophonie organise parallèlement la concertation
entre ses pays membres de manière à garantir une présence active aux négociations
internationales et à y développer autant que possible des convergences.

■ Maîtriser les outils de gestion de l'environnement
L’Agence intergouvernementale de la Francophonie, via son Institut de l’énergie et de l’environnement
de la Francophonie (IEPF) basé à Québec, organise la concertation entre les pays membresen appui à
leurs efforts pour faire face à leurs engagements internationaux, mobilise l'expertise francophone et
contribue à la formation de compétences appropriées en gestion de l’environnement par la multiplication
de sessions de formation et la diffusion de l’information et de publications adaptées.

La concertation 
Afin de favoriser l’harmonisation des positions et d’adopter des plans d’action sectoriels solidaires, des
concertations francophones sont régulièrement organisées, en marge des conférences internationales. A la
veille du Sommet mondial de Rio en 1992, la Conférence des ministres francophones de
l’Environnement (Tunis, 1991) a donné lieu à une Déclaration et un Plan d’action qui ont servi durant ces
dix dernières années de cadre à l’action de la Francophonie. En vue du Sommet de Johannesburg, la
concertation francophone organisée en mai 2002 à Tunis a permis de dresser un bilan de la contribution de
la Francophonie à la mise en œuvre de l’Agenda 21 et des autres résultats de Rio, la mise au point de la
contribution des Etats et gouvernements francophones au Sommet de Johannesburg et d’un cadre d’action
pour la mise en œuvre des résultats du Sommet. 
La Francophonie a par ailleurs conduit, notamment pour les changements climatiques, un travail
systématique de préparation des délégués de ses pays membres tout au long des processus de négociation
qui ont conduit à la ratification des Conventions issues de Rio et dans le cadre de leurs Conférences des
Parties et des travaux des organes subsidiaires. L’ensemble de ces réunions a été régulièrement suivi
d’actions de renforcement de capacités, s’appuyant sur les besoins exprimés par les pays membres.

Le développement et le renforcement des compétences
L’IEPF a organisé une série d’ateliers spécialisés nationaux, régionaux ou internationaux qui ont contribué au
développement des compétences pour la mise en œuvre des conventions et l’élaboration des
stratégies nationales de développement durable. Les ateliers de formation de formateurs en
biodiversité réalisés récemment au Viêt-nam (2001) et au Togo (2002), les séminaires nationaux (Sénégal et
Togo en 2001) et régionaux (Côte d’Ivoire 2001, Gabon 2002) et l’École annuelle d’été de Cotonou (Bénin,
2001) et de Namur (Communauté française de Belgique, 2002) sur l’évaluation environnementale, le
séminaire international de Québec sur le Mécanisme de développement propre (MDP), l’atelier de Maurice
(mai 2002) sur la vulnérabilité pour les États insulaires,… en sont les illustrations. Au total, au cours des deux
dernières années, une vingtaine d’opérations de formation ont permis de toucher plus de 400 professionnels
des domaines concernés dans l’ensemble de l’Espace francophone.

La mobilisation et la promotion de l’expertise francophone
L’IEPF organise régulièrement des colloques et des séminaires d’échanges réunissant des experts
francophones. Le dernier en date, tenu à Dakar (Sénégal, mars 2002) sur le thème « Francophonie et



développement durable : quels enjeux, quelles priorités ? », a permis de dégager des propositions pour la
contribution de la Francophonie au Sommet de Johannesburg. Les colloques de spécialistes francophones
en évaluation environnementale qui en sont aujourd’hui à leur 7e édition (Liège, Communauté française de
Blegique, 2002), ainsi que différentes réunions d’experts organisées au cours du dernier biennum en
économie de l’environnement illustrent parfaitement la volonté de développer des communautés de pratique
dans ces domaines dans l’espace francophone.

La diffusion de l'information en français
Les informations nécessaires au suivi des enjeux globaux et spécifiques du développement durable et des
secteurs de l'énergie et de l'environnement sont mises à la disposition des décideurs, experts, acteurs des
secteurs publics et privés, en langue française : documents techniques sous forme d’ouvrages, de manuels,
de guides ou de fiches, périodiques tels que Liaison Energie Francophonie et Objectif Terre, et des sites
Internet (www.iepf.org et www.sommetjohannesburg.org). (cf. fiche N°12 : Bibliographie).

L'Agence universitaire de la Francophonie publie plusieurs cahiers de recherche scientifiques
(Sécheresse, Agricultures et Santé) depuis une dizaine d’années, sur support papier et électronique. Elle
appuie également l'édition de manuels d’enseignement et de recherche universitaires, écrits par des collèges
d'auteurs du Nord et du Sud et diffusés à des prix différenciés selon les zones géographiques. 

■ Moderniser la gestion des villes
L’Association internationale des Maires francophones qui rassemble 99 capitales et métropoles
réparties dans 45 pays, s'attache à faire bénéficier de son savoir-faire en matière de politique urbaine et à
favoriser le renforcement de la démocratie locale (Cf. fiche N°9 : Gouvernance). Elle intervient principalement
avec des projets d’assainissement et d'équipement structurants, tels que les centres municipaux de santé
(Brazzaville au Congo et Nouadhibou en Mauritanie…) et les marchés : depuis 1995, huit marchés ont été
modernisés (Cotonou au Bénin, Saint-Louis au Sénégal et  Nouakchott en Mauritanie) et six autres sont en
cours de création. 
En septembre 2001, l’IEPF a organisé un colloque Ville, énergie, environnement (Beyrouth, Liban, 2001),
qui a souligné la dimension urbaine du développement durable et proposé notamment la création de
conseillers en énergie dans les municipalités ou les groupements, l’éducation et la sensibilisation des usagers
et le développement de réseaux d’évaluation et de bonne pratique.

■ Adopter une démarche de veille et de prospective
Le Réseau de liaison et d’échange de l’information environnementale francophone (Relief) - animé
par l’IEPF, le Redda (Réseau pour l’environnement et le développement durable en Afrique), l’ISE (Institut des
sciences de l’environnement) de Montréal (Canada-Québec), Agora 21 de l’École des Mines de Saint-Etienne
(France) - et financé par le Fonds francophone des inforoutes, constitue un outil d’intervention polyvalent de
traitement et de diffusion de l’information environnementale. Un thesaurus de mots clés francophones, un
annuaire de sites pertinents, les thèmes des grandes Conventions internationales et une liste de diffusion
sont ainsi disponibles sur Internet (www.iepf.org/relief/index.asp).

Le réseau Mondialisation, énergie, environnement (Monder) lancé en 2001 à l’initiative conjointe du
Centre de recherche en économie et droit de l'énergie (Creden), du Groupe de recherche en économie de
l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles (Green), du ministère français des Affaires
étrangères et de l’Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie (l’IEPF), éclaire les décisions
en matière de politique énergétique et environnementale dans le contexte actuel de mondialisation de
l’économie, de restructuration du secteur de l’énergie et des nécessités du développement durable.
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Améliorer la gestion
des ressources naturelles

Comment repérer les mécanismes et les technologies qui permettent une gestion optimale

des ressources et peuvent apporter des solutions durables aux populations les plus

démunies ? La Francophonie s’applique à développer les capacités endogènes de

conception de stratégies et de mise en oeuvre de politiques énergétiques adaptées à

chaque pays, grâce à des activités de formation et d'assistance. Depuis 1990, l'Institut de

l'énergie et de l'environnement de la Francophonie (IEPF) a axé son travail sur les filières

énergétiques prioritaires pour les communautés rurales, sur l'efficacité énergétique et sur

l'environnement institutionnel du secteur. L’Agence universitaire joue un rôle important au

sein de la Francophonie en matière de formation et de recherche agricoles.

■ Construire une stratégie globale pour la maîtrise de l’énergie
Les initiatives en matière de politiques énergétiques ont pour objectif de donner aux pays membres les

moyens de mettre en place des stratégies et des politiques pérennes de réorganisation des secteurs de

l'énergie, considérés comme secteurs clés de la croissance économique.

Une assistance est proposée aux départements techniques sous forme d’ateliers nationaux portant

notamment sur la restructuration de l’industrie électrique, et de concertations avec les acteurs locaux pour

l'évaluation des besoins en renforcement des capacités. 

La formation de cadres et professionnels du secteur porte aussi bien sur l’économie et la planification de

l'Énergie, les techniques de financement sans recours que sur l'Analyse et la gestion des risques en

production indépendante d'électricité ou encore les réformes tarifaires et institutionnelles du secteur

électrique.

Le Programme international de soutien à la maîtrise de l'énergie (Prisme) mis en œuvre par l’IEPF, offre un

soutien à la mise en place d’un cadre réglementaire national tenant compte de l’efficacité énergétique et à la

création, dans le secteur privé, d'un marché de l'efficacité énergétique à travers l’émergence d’entreprises

locales spécialisées dans les services éco-énergétiques. Il assure la  formation, entre autres, d'experts

conseils en efficacité énergétique pour le secteur industriel. Plus d’une centaine d’experts ont ainsi été

formés en Afrique et en Asie.

■ Répondre aux besoins d’accès à l’énergie
En matière d‘énergie rurale, l’IEPF conduit des actions qui encouragent le développement de mécanismes

institutionnels et financiers (épargne locale, micro-crédit) favorisant la maîtrise endogène et durable de

l'approvisionnement en énergie du monde rural : 

- démonstrations sur le terrain et formation par l’action en électrification rurale décentralisée utilisant les

énergies renouvelables (solaire, éolienne et microhydroélectricité) ; telles l’électrification rurale au biogaz en

Guinée, les microcentrales hydroélectriques au Rwanda, au Cameroun, au Gabon, à Madagascar et en

Guinée, le développement de l’énergie solaire au Vanuatu, au Vietnam et au Cambodge ou de l’énergie
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éolienne avec, entre autres, l’installation de 100 éoliennes au Vietnam, la mise en place d’une base

aérogénérateur de mesure des paramètres de l’énergie éolienne en Mauritanie… ;

- des initiatives de maîtrise des énergies traditionnelles avec, à titre d’exemples, l’organisation d’un colloque

international sur la biomasse-énergie (Côte d’Ivoire 1999) en collaboration avec la Banque africaine de

développement et la Banque mondiale, d’un Atelier international sur la comptabilité des énergies

traditionnelles (Togo, 2002) avec la collaboration de la Banque mondiale et de l’Organisation des Nations

unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et les formations techniques dont la dizaine de sessions

organisées en Côte d’Ivoire sur la valorisation énergétique de la biomasse lignocellulosique dont ont

bénéficié plus de 300 professionnels africains ;

- publication de guides, monographies et atlas de l’expertise francophone sur le solaire, l’éolien et la

biomasse.

■ Valoriser les ressources agricoles
L'Agence universitaire de la Francophonie publie deux cahiers de recherche : Agricultures et Sécheresse,

Sciences et changements planétaires, qui se sont affirmés comme des instruments privilégiés de

communication entre les chercheurs engagés dans la lutte contre l'aridité, la sécheresse et la

désertification. L’Agence coordonne plusieurs réseaux de chercheurs en développement dont les actions

s’articulent autour d’appels à collaboration, de soutiens aux actions de recherche ou encore de l’organisation

de journées scientifiques :

Le réseau Biotechnologies végétales, amélioration des plantes et sécurité alimentaire est axé sur la

conservation et l'évaluation des ressources génétiques, le développement des outils biotechnologiques et de

stratégies de sélection et d'amélioration de la résistance et de la tolérance aux contraintes

biotiques/abiotiques et la valorisation des acquis de l'amélioration variétale. 

Le réseau Télédétection vise lui à permettre l'utilisation de la télédétection dans la prévision et la

surveillance des géorisques et des anthroporisques, des cultures, des forêts, de l'urbanisation, des

ressources en eaux continentales et marines ainsi que des changements planétaires pour leur identification,

la planification des interventions en fonction des risques et l'intervention en temps réel. 

L'Action de recherche concertée sur le thème Biotechnologies et tolérance à l'aridité chez les céréales

regroupe enfin dix équipes de recherche. Un deuxième réseau dont la thématique est le Génie des procédés

appliqué à l'agroalimentaire est en cours de constitution.

Les Centres régionaux d'enseignement spécialisé en agriculture (Cresa), créés avec l’appui de l’Agence

universitaire dans des institutions du Sud, offrent enfin des formations de troisième cycle dont bénéficient

chaque année une cinquantaine de cadres agricoles de l'espace francophone : équipement rural et

hydraulique à Ouagadougou (Burkina Faso), irrigation et maîtrise de l’eau à Rabat (Maroc)…
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La diversité culturelle,
dimension essentielle du développement
durable

Dimension incontournable d’un développement durable fondé sur la solidarité et le 

dialogue, la diversité culturelle constitue l’un des principes fondamentaux qui inspirent

l’action de la Francophonie depuis sa fondation. Forte d’un univers souvent multilingue et

toujours multiculturel, la Francophonie assure la promotion et la diffusion de la langue

française, et valorise les langues partenaires et les cultures qui coexistent au sein de

l’espace francophone. Consacrée par la Charte de la Francophonie et  réaffirmée dans la

Déclaration de la IIIe Conférence ministérielle de la Francophonie sur la Culture (Cotonou,

Bénin, 2001), la diversité culturelle est promue à travers de nombreuses actions dans les

domaines des langues, de la culture et des médias. 

■ Promouvoir le français, valoriser les langues partenaires
Le maintien de la langue française dans son statut de langue de communication mondiale est une nécessité

vitale, non seulement pour la Francophonie mais également pour l’indispensable existence du multilinguisme

au plan international et pour ne pas accentuer la marginalisation de vastes régions du Sud, notamment

d'Afrique. La cohabitation du français avec d’autres langues dans la plupart des pays francophones l’oblige

à se positionner comme  espace de rencontre et d’échange de cultures différentes faisant ainsi du français

la langue de la diversité culturelle. La défense du français dans les organisations internationales et la

promotion de son enseignement dans le monde sont les deux axes d’intervention principaux.

Dans le cadre du Plan d’urgence pour la relance du français dans les organisations internationales,  mis

en oeuvre par l’Agence intergouvernementale depuis 1998 et qui se poursuit, 55 jeunes francophones

ressortissants de 28 pays ont été formés à la fonction publique internationale. Ce plan comporte également

le placement de jeunes experts francophones au sein des organisations internationales, pendant un ou

deux ans : 31 jeunes experts sont actuellement en poste dans diverses organisations, particulièrement celles

relevant du système des Nations unies. Enfin, le Fonds d’aide à la traduction et à l’interprétation prend en

charge les frais de traduction et d’interprétation dans les grandes conférences internationales auxquelles

participent les OING francophones. 

L’Agence universitaire de la Francophonie concentre ses interventions sur l’enseignement supérieur et la

recherche, notamment par le développement de la recherche sur la lexicologie et la terminologie et la mise

en réseau des chercheurs. Elle apporte un soutien actif et établit des partenariats avec les institutions

d’enseignement constituées en réseau. Elle encourage dans leur dimension scientifique les projets dans les

domaines de l’édition ou des nouvelles technologies qui expriment une coopération entre les grandes aires

linguistiques, par exemple entre les francophones, les hispanophones et les lusophones. TV5 Monde a

développé, un dispositif d’information et de services pédagogiques, associés à ses programmes. 

La promotion des langues partenaires du Sud (langues africaines, créole et arabe) constitue l’un des piliers

de la politique de diversité linguistique. L’Agence intergouvernementale a développé divers programmes

d’appui aux politiques linguistiques des pays du Sud et à l’aménagement interne des différentes langues de

l’espace francophone, notamment par la mise en réseaux de ses partenaires. Le Conseil international
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francophone des langues (Cifla), organe d’information, de conseil et de prospective, coordonne notamment

trois instances de concertation pour les politiques linguistiques : le réseau international du français dans le

monde (Rifram), le réseau international des langues africaines et créole (Rilac) et le réseau international

d’aménagement linguistique (Rifal). 

■ Renforcer les infrastructures et développer les échanges 
Dans le Sud, particulièrement en Afrique, les localités rurales restent souvent complètement dépourvues

d’infrastructures culturelles, privant les communautés d’un accès à la lecture, à l’information et aux loisirs.

Afin de combler ce vide, l’Agence intergouvernementale a implanté, depuis 1986, plus de 200 Centres de

lecture et d’animation culturelle (Clac) dans 16 pays. Certains centres sont dotés de matériel informatique

et connectés à Internet. L’Agence développe plusieurs autres programmes notamment :

Le fonds d’appui à la circulation des artistes et de leurs créations (musique, théâtre, danse,

marionnettes) afin qu’ils se produisent sur les scènes internationales ;

Le Fonds de garantie des investissements culturels pour soutenir les dynamiques économiques (cf. Fiche

N° 2). Par ailleurs, l’Agence aide les producteurs de disques à participer aux marchés internationaux de

l’édition musicale (Midem Cannes, Midem América) ;

Le Fonds francophone de production audiovisuelle du Sud, co-géré avec le Conseil international des

radios et télévisions francophones (Cirtef), a contribué  depuis 1988, à la production de plus de 1000 films,

courts et longs métrages, documentaires et de fiction, de cinéma et de télévision. Les œuvres audiovisuelles

du Sud sont présentées aux acheteurs professionnels via les principaux marchés internationaux et au public

dans les festivals ;

Avec le fonds d’appui à la presse francophone, l’Agence apporte son soutien aux journaux et groupes de

presse (modernisation des rédactions, formation des journalistes, gestion, commercialisation). A travers le

réseau Médiaf, l’information circule via Internet, entre les journalistes du Nord et du Sud (www.mediaf.org) ; 

Un réseau de 50 radios locales créées depuis 1990 dans 10 pays d’Afrique et d’Asie (12 millions

d’auditeurs potentiels) et diffusant 80% de ses programmes en langues locales, apporte, au quotidien, un

appui aux actions de développement : agriculture, santé, éducation, environnement… 

Dialogue entre la Francophonie

et les autres communautés linguistiques

A l’initiative de M. Boutros Boutros-Ghali, Secrétaire général de l’OIF, le dialogue avec les autres grandes

aires linguistiques du monde a été engagé : 

avec le monde arabe au cours d’un colloque tenu les 30 et 31 mai 2000 à Paris, avec la

participation de la Ligue des Etats arabes de l’Institut du monde arabe, l’Organisation des

Etats islamiques pour l’éducation, la culture et les sciences (Isesco) et une cinquantaine

d’universitaires et d’experts de différents pays francophones et arabes ; 

avec les mondes lusophone, hispanophone les 20 et 21 mars 2001, à l’Université de la

Sorbonne à Paris, avec  la participation de l’Organisation des Etats Ibéro-américains, la

Communauté des pays de langue portugaise, le Secrétariat de la coopération ibéro-

américaine et l’Union latine. Les Secrétaires généraux se sont retrouvés de nouveau à

Rome, en mai 2001, à Lisbonne, en décembre 2001 et à Paris en juin 2002 pour donner

corps à leur volonté de coopération.
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Promouvoir l’accès de tous
à une éducation de qualité

L'accès de tous à une éducation de qualité est un facteur déterminant de lutte contre la
pauvreté et l’exclusion. La Francophonie a depuis longtemps donné la priorité à l'éducation
sous toutes ses formes. L’éducation de base et la formation professionnelle et technique
sont le domaine d’intervention de son opérateur principal, l’Agence intergouvernementale,
qui contribue, en étroite collaboration avec la Conférence des ministres de l'Éducation
nationale (Confémen), à l'élaboration des politiques éducatives au sein des États membres
et agit pour l’émergence d’une édition scolaire de qualité dans les pays du Sud. En matière
d’enseignement supérieur et de recherche, la Francophonie s’exprime au travers des
actions de ses opérateurs directs, l’Agence universitaire — en faveur de la formation
universitaire, de la mobilité scientifique, et des technologies de l’information et de la
communication — et l’Université Senghor d’Alexandrie.

■ Renforcer l'éducation de base et la formation  professionnelle et technique
L'éducation et la formation sont les clefs de l'intégration professionnelle des jeunes et sans une valorisation

constante du capital humain, il ne saurait y avoir de véritable développement durable. L'Agence
intergouvernementale se concentre aujourd’hui sur des interventions qui font appel au transfert de
l'expertise en accompagnant les Etats du Sud dans l'élaboration de politiques éducatives et de
formation professionnelle et technique, et en privilégiant les jeunes et les femmes à travers notamment

trois programmes :

En matière d’éducation de base, l’Agence appuie avant tout, la formulation ou la consolidation de

politiques nationales globales dans ce domaine, mais ne soutient leur mise en œuvre que dans le seul

domaine de l'éducation des filles et de l'alphabétisation des femmes.

Elle offre aux Etats, dans le domaine de la formation professionnelle et technique, un accompagnement

dans la formulation de leur politique et organise le déploiement de dispositifs régionaux de partenariat entre

les systèmes de formation, à travers des séminaires régionaux centrés sur l’échange d’expériences

concluantes et les bonnes pratiques. En plus de la mise à disposition d’une Base de savoirs francophones

qui recense l’expertise, l’Agence initie des tables rondes de bailleurs pour le financement des projets

identifiés à l’issue des concertations régionales.

Par ailleurs, l’apprentissage non académique permet l’insertion dans la vie active d’un public élargi de

jeunes. L’Agence utilise des dispositifs d’éducation informelle tels que le Canal éducatif francophone
(http://canalef.francophonie.org), une radio numérique qui a commencé à émettre en 2001 via le satellite

Afristar, ou encore le Fonds d'insertion des jeunes (FIJ), mené en partenariat avec la Conférence des

ministres de la Jeunesse et des Sports de la Francophonie (Conféjes) qui fournit formation à l’entreprenariat

et soutien financier. Depuis 1994, le FIJ a contribué à la création de 700 micro-entreprises et plus de 4000

emplois (Cf. fiche N°8). 

Edition scolaire

Sans livres scolaires, il ne peut y avoir transmission correcte du savoir. Le programme d’aide à l'édition a

été recentré au service exclusif du livre scolaire et du livre pour la jeunesse. Un dispositif global d'appui au
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développement des capacités éditoriales dans les pays du Sud a depuis été mis en place, afin de leur

permettre de produire les livres dont ils ont besoin en fonction de leurs moyens propres, avec des

contenus adaptés à leurs réalités socio-culturelles et de former par la même des ressources humaines

à tous les niveaux de la production éditoriale : auteurs, concepteurs graphiques, imprimeurs, distributeurs. 

Ainsi, en Guinée par exemple, 40 auteurs guinéens ont été formés. 9 titres inscrits au programme scolaire dont

6 manuels (trois cent mille exemplaires) et 3 guides du maître (trente mille exemplaires), ont été édités et imprimés

en Guinée, le papier ayant été détaxé par les autorités guinéennes, à la demande de l'Agence. 

■ Développer l'enseignement supérieur et la recherche
En matière de formation, les actions de l'Agence universitaire de la Francophonie visent à développer

la formation universitaire, la mobilité scientifique, le perfectionnement des cadres, le soutien aux réseaux et

structures associatifs et la création de classes bilingues et à français renforcé.

Un double réseau de filières universitaires francophones et d'instituts de la Francophonie à vocation

régionale consolide l'enseignement universitaire en langue française dans les pays francophones.

Le programme de soutien aux réseaux et structures associatifs vise à promouvoir les différents réseaux

scientifiques et associations, tels que les Conférences régionales de recteurs, les sociétés savantes, les

réseaux de chercheurs...

Les Classes bilingues et à français renforcé permettent notamment d’harmoniser les contenus et les outils

pédagogiques pour l'enseignement du français langue seconde et pour l'enseignement des disciplines

scientifiques en français. 

Dans le domaine de la recherche, les objectifs de l'Agence sont de relancer la recherche, consolider ses

structures actuelles et favoriser l'émergence de nouveaux groupes de recherche et le développement

de structures de formation de jeunes chercheurs. 

Les formations doctorales régionales sont assurées par les Ecoles doctorales régionales situées à Bucarest

et à Franceville. Les Laboratoires associés francophones permettent une aide incitative qui soutient la

recherche au sein des meilleurs laboratoires des pays francophones du Sud, afin de favoriser leur

reconnaissance par la communauté scientifique internationale.

Le soutien aux chercheurs s’effectue aussi grâce aux allocations de recherche, bourses d'excellence,

bourses doctorantes et primes de recherche ou à l’aide incitative destinée aux jeunes équipes de recherche

qui sert à financer de nouveaux projets de haut niveau (cf. Fiche N° 4).

■ L’Université Senghor : une université au service du développement

L’Université Senghor forme et perfectionne des cadres et des formateurs de haut niveau exerçant dans le

secteur public, et oriente leurs aptitudes vers l'exercice de responsabilités dans des domaines prioritaires

pour le développement. Ainsi, outre son tronc commun (économie de marché, comptabilité, développement

durable, ressources humaines, informatique de gestion, statistiques appliquées, Internet), l‘Université

comporte quatre départements : nutrition et santé, administration et gestion, gestion de l'environnement,

gestion du patrimoine culturel.
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Combler le fossé numérique
entre le Nord et le Sud

Pour favoriser la démocratisation de l’accès aux technologies de l’information et de la

communication (TIC) et les mettre au service du développement durable, la Francophonie

contribue au renforcement des capacités d’action dans les pays membres et favorise

l’appropriation des applications technologiques selon quatre axes prioritaires : cadre

juridique et réglementaire, infrastructures et accès, formation et capital humain, contenus

et services locaux.

■ Ouvrir à tous les autoroutes de l’information
L’Agence intergouvernementale de la Francophonie agit comme catalyseur des convergences

francophones lors des concertations et forums internationaux et renforce la présence francophone dans les

comités de standardisation et de normalisation tout en favorisant les structures de régulation. Elle

développe, via son Institut des nouvelles technologies de l’information et de la formation (Intif), des

programmes qui favorisent l’accès des populations des pays francophones aux TIC :

- Appropriation et usage des technologies de l’information et de la communication avec diverses

actions de sensibilisation, de formation et d’équipement : implantation de points d’accès à Internet pour

la jeunesse dans les lieux fréquentés par les jeunes, ateliers de formation à l’usage des logiciels libres tel

que Linux, transferts de compétences, renforcement des infrastructures, soutien des professionnels

francophones pour participer aux concertations stratégiques, mise en réseau des intervenants… 

- Maîtrise des technologies éducatives et de la formation à distance avec l’identification et la

valorisation des pratiques francophones exemplaires, le soutien des pays désireux d’intégrer

l’enseignement et la formation à distance dans leur politique nationale d’éducation, la mise en commun

des diverses ressources pédagogiques francophones (http://intif.francophonie.org/FAD). 

Le Fonds francophone des inforoutes, placé auprès de l’Agence intergouvernementale, soutient depuis

1998, la création de contenus numériques en français d'intérêt général (éducation-formation professionnelle,

culture et patrimoine, économie, femmes-jeunes-société, information-communication-édition,

environnement et développement durable) dans des projets portés par des équipes plurinationales

(http://www.francophonie.org/fonds). Il a accordé à ce jour une enveloppe totale de plus de 9 millions d’euros

qui ont bénéficié à 131 projets dont 13 projets “jeunes”. Les subventions moyennes sont de l’ordre de 75.000

e pour le volet général et de 15.000 e pour le volet  “jeunes”. 

L’Association internationale des maires francophones a installé des Centres multimédias municipaux à

proximité ou au sein de centres scolaires, qui ont pour but de sensibiliser la jeunesse, les personnels

municipaux et ceux de l'éducation aux nouvelles technologies.  Ils servent également de plate-forme

opérationnelle pour développer la formation des formateurs.

■ Développer la formation et la recherche
L'Agence universitaire développe des actions pour accroître la connectivité des universités du Sud,

développer une politique de contenus scientifiques francophones, renforcer les capacités humaines.
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Afin d’assurer la construction et la circulation des savoirs, l’Agence favorise la constitution de

consortiums pédagogiques réunissant les universités du Nord et du Sud pour créer des formations

diplômantes à distance et attribue des bourses de formation. Les formations se déroulent par le biais

d'Internet, de cédéroms et de revues électroniques. 

Pour développer la connectivité, les Centres d’accès à l’information et les Campus numériques

francophones, implantés au cœur des universités membres de l'Agence et constitués en réseau, mettent à

la disposition du monde de l'enseignement et de la recherche francophone des infrastructures techniques de

proximité. Actuellement, 23 centres d'accès à l'information et 10 campus numériques francophones sont

implantés dans 30 pays.

Dans le domaine de la formation à distance, l’Agence s’est dotée de différents outils pour suivre l’évolution

technologique et offrir aux pays membres une coopération toujours plus pertinente. 

■ Produire et diffuser l’information en français
Dans un objectif de veille sur les  technologies de l’information, l’Intif s’emploie à actualiser et diffuser

l’état du développement des technologies de l’information dans les Etats et gouvernements membres et à

assurer aux institutions de la Francophonie les services dont elles ont besoin aux coûts les plus avantageux

dans le secteur des systèmes et des réseaux (http://intif.francophonie.org/bullinfo).

Disponibles sur le réseau des Centres d’accès à l’information et des Campus numériques francophones mis

en place par l’Agence universitaire, l'information scientifique et technique est diffusée par des cédéroms,

la mise en ligne de cahiers de recherche et de revues scientifiques, la mise en place de site d'archives.

L'Infothèque francophone, portail consacré à l'enseignement supérieur et à la recherche, diffuse des

informations sur l'actualité de ce secteur ainsi qu'un catalogue référençant les ressources scientifiques et

pédagogiques disponibles en ligne http://www.infotheque.org.

Afin de favoriser l'accessibilité à une information complète et à jour sur la Francophonie, le Centre de

documentation de l'Agence intergouvernementale offre des ressources collectées et sélectionnées qui en

font un véritable carrefour documentaire virtuel (http://cifdi.francophonie.org). 
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Femmes, jeunes : acteurs
incontournables du développement

Souligné dans l’Agenda 21 du Sommet de Rio, le rôle des femmes et des jeunes dans le
développement durable est essentiel. La population de la plupart des pays francophones
est très jeune et les femmes y jouent un rôle crucial. C’est pourquoi, les femmes et les
jeunes constituent deux publics cibles prioritaires pour la Francophonie. Les actions
conduites en faveur des femmes visent l’acquisition d’une meilleure représentativité dans
les structures de décision et d’une plus grande autonomie économique. Les projets
concernant les jeunes ont pour objectif d’accroître leur participation aux actions de
développement par l’encouragement à la mobilité, le soutien à l’insertion professionnelle, la
formation  et l’accès aux nouvelles technologies

■ Aider les femmes à participer davantage au pouvoir et au développement
Principales victimes, surtout dans les zones rurales, de la dégradation des conditions économiques, les

femmes sont aussi la cheville ouvrière de la lutte contre la pauvreté sur le terrain. Elles organisent de

mieux en mieux leur solidarité, leur participation aux décisions locales et à l'organisation de la vie

quotidienne. On note ainsi une forte croissance depuis 1995 du nombre des organisations féminines dans les

pays du Sud. Le faible accès des femmes à l'autonomie économique, au prêt bancaire et à la propriété

foncière commence également à y être corrigé.

Suite à la Conférence des femmes de la Francophonie, organisée en 2000 à Luxembourg sur le thème

“Femmes, pouvoir et développement”, et qui a réuni plus de 300 délégués(es) dont 37 ministres, l’Agence

intergouvernementale a mis en oeuvre des projets spécifiques tels la mise en place d’un mécanisme

transversal chargé de la sensibilisation, de l’information et de la formation au principe d’égalité des femmes

et des hommes, et la création d’un réseau permanent d’expert(e)s francophones sur l’évolution de

l’égalité dans les pays et dans les institutions de la Francophonie.

En direction des femmes défavorisées, l’Agence soutient la création d’activités économiques et

d’associations pour l’amélioration de la condition féminine. Ces actions sont menées dans le cadre de son

Programme spécial de développement doté d’un fonds de subventions à des micro-projets économiques.

L’Agence universitaire de la francophonie organise un réseau de chercheurs sur le thème “Genre, droits et

citoyenneté” qui se penchera sur des sujets spécifiques : le statut de la femme au regard du droit de la

famille, droits de la femme dans la société et en particulier dans l’activité politique et les violences faites aux

femmes.

La Francophonie s’attache aussi à soutenir des initiatives comme :

“Femmes pour la qualité de la vie”, une plate-forme internationale de réflexion et d'action pour de

nouveaux partenariats, conçue comme un outil de travail proposé aux associations et réseaux de femmes

afin d'approfondir les thématiques au Sommet mondial sur le développement durable (féminisation de la

pauvreté, accès à l'eau, sécurité alimentaire…). 

“A l'écoute des femmes” une action de Femmes et changements, a pour objectifs d'assurer une

participation réelle et active des femmes dans le processus de préparation du Sommet mondial de
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Johannesburg et dans la mise en oeuvre de l'Agenda 21, afin de contribuer à la reconnaissance des femmes

comme citoyennes créatrices d'opinion sur les questions de société tant au niveau local qu'international.

■ Des actions avec et pour les jeunes
Résultant pour la plupart du processus de concertation des jeunes mené en préparation du VIIIe Sommet de

la Francophonie à Moncton (Canada-Nouveau Brunswick, 1999), plusieurs programmes sont inscrits dans la

programmation annuelle des opérateurs de la Francophonie.

Le Fonds d’insertion des jeunes (FIJ) mis en œuvre par l’Agence intergouvernementale en partenariat avec

la Conférence des ministres de la Jeunesse et des Sports de la Francophonie (Conféjes), a pour finalité de

mettre à la disposition des jeunes les mécanismes d’encadrement et les conseils techniques nécessaires à

la création de leur projet d’entreprise et d’apporter un soutien financier aux projets les plus prometteurs. Axé

sur l’auto-emploi, il vise ainsi les 16-30 ans.

Le Programme de mobilité des jeunes (PMJ), basé à Moncton avec trois antennes respectivement à Lomé,

à Hanoi et à Libreville, a été lancé en mai 2000. Il est destiné à soutenir les échanges de savoir-faire entre

jeunes et les échanges d'informations dans le domaine de la jeunesse, à favoriser la création de partenariats

de coopération et la création de réseaux par le biais d’Internet (site http://jeunesse.francophonie.org). Les

projets sont initiés et déposés par les jeunes suite à des appels publics à propositions lancés deux fois par

an. Les projets retenus bénéficient de subventions et d’accompagnement dans la mise en œuvre. 

Le programme Jeunes experts francophones répond au problème de la sous-représentation des pays

francophones dans les organisations internationales. Les jeunes experts, choisis pour leurs compétences et

leur engagement à promouvoir le français, sont placés dans une organisation internationale notamment

celles relevant du système des Nations unies. Ils sont ainsi mis sur les rails pour mener une carrière dans la

fonction publique internationale.

Le Parlement francophone des jeunes créé par l’Assemblée parlementaire de la Francophonie s’est réuni

pour la première fois à Québec en juillet 2001. Il permet de promouvoir la démocratie représentative et la

citoyenneté des jeunes.

Avec son Fonds de soutien à l’édition, consacré aux ouvrages de jeunesse non scolaires, l’Agence

intergouvernementale a contribué, en deux ans, à la production de 89 titres publiés par 26 éditeurs exerçant

dans 19 pays de la Francophonie représentant un total de 461 000 livres (de 1 000 à 10 000 exemplaires par

titre) pour une enveloppe globale de 462 315 euros, soit en moyenne un euro par livre.

Les programmes de mobilité universitaire et scientifique mis en place par l'Agence universitaire de la

Francophonie s'adressent en priorité aux jeunes étudiants, jeunes enseignants et jeunes chercheurs des

pays du Sud.

En matière de technologies de l’information, des Points d’accès aux Inforoutes pour la jeunesse (PAJE)

sont implantés par l’Agence intergouvernementale dans les lieux fréquentés par les jeunes (établissements

d'enseignement, centres communautaires, sièges d’associations, bibliothèques, etc.) avec une dotation en

ordinateurs et la prise en charge des frais de connexion à Internet pendant la première année d’activité. 

Pour sa part, le Fonds francophone des Inforoutes qui favorise l’appropriation et l’usage d’Internet par la

création de contenus d’expression française, consacre 10% de ses fonds à des projets présentés par les

jeunes.
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La gouvernance démocratique,
condition du développement

Avec la Déclaration de Bamako, adoptée lors du Symposium international sur le “Bilan des

pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l'espace francophone” (Mali,

novembre 2000), la Francophonie est désormais dotée d’un texte normatif sur la

démocratie autour duquel sont structurées ses actions : la contribution à la paix par la

prévention et le règlement des conflits, le soutien aux Etats en situation d’urgence qui

relèvent du mandat politique du Secrétaire général de l’Organisation internationale de la

Francophonie ; et les actions menées par l’Agence intergouvernementale : la consolidation

de la démocratie, des droits et des libertés par l’appui aux institutions, l’accompagnement

des processus électoraux, la promotion de la culture démocratique ; l’appui aux parlements

par la formation du personnel et l’observation des élections ; l’appui à la modernisation de

la justice par la formation et l’assistance technique et documentaire. 

■ Prévenir les conflits, encourager la paix

Depuis son élection au poste de Secrétaire général en 1997, M. Boutros Boutros-Ghali, conformément aux

termes de son mandat, a initié une diplomatie préventive et développé un partenariat avec les Nations unies

et des organisations régionales. Il s'appuie sur la Délégation aux droits de l'homme et à la démocratie de

l’Agence intergouvernementale qui assure l’organisation logistique de ces initiatives : missions d’information,

de contact et d’écoute (Centrafrique, Guinée, R. D. Congo, Congo, Côte d’Ivoire) ; statut d’observateur dans

des processus de médiation déjà engagés (Burundi), missions de facilitation, en collaboration avec d’autres

partenaires également investis de cette responsabilité comme au Togo et aux Comores. 

■ Consolider la démocratie, les droits et les libertés

L'Agence intergouvernementale agit pour renforcer les capacités des institutions de contrôle, de

régulation et de médiation : cours constitutionnelles, hautes autorités de l'audiovisuel, hautes juridictions

administratives, etc. Elle apporte un appui financier et scientifique au fonctionnement et aux activités de leurs

réseaux, favorisant ainsi l'échange d'expériences.

Elle encourage les Etats membres à adopter les instruments juridiques de protection et de promotion des

droits humains et facilite la concertation entre ses membres lors des réunions et conférences

internationales. Elle soutient les efforts nationaux d'éducation, de formation et d'information sur les droits

humains et la citoyenneté. Elle mobilise à cette fin tous ses outils pédagogiques, en faisant appel aux langues

nationales et aux technologies de l'information et de la communication.

L'existence d'une presse pluraliste et de qualité est un facteur essentiel du développement de la vie

publique dans les pays du Sud et en transition. Avec le Fonds d'appui à la presse écrite francophone du

Sud, l'Agence soutient de nombreux journaux et groupes de presse (modernisation des rédactions, formation

des journalistes...). Elle agit également, à travers des actions de concertation et de mise en réseau, en faveur

du développement des structures institutionnelles, juridiques et professionnelles garantissant la liberté

d'expression et son bon usage.

ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE
CO N T R I B U T I O N A U SO M M E T M O N D I A L S U R L E D É V E L O P P E M E N T D U R A B L E (JO H A N N E S B U R G,  2002)  



■ Accompagner les processus électoraux
L'accompagnement des processus électoraux, pour la tenue d'élections libres, fiables et transparentes se

traduit par un ensemble d'actions qui vont de la formation du personnel électoral, l'aide à la gestion des

listes jusqu'à l'organisation de missions d'observation organisées conjointement avec l'Assemblée

parlementaire de la Francophonie et d'autres organisations internationales (Nations unies, Union africaine,

Commonwealth, Union européenne,…) à la demande des Etats concernés.

Par des dotations et des formations en logiciels spécialisés dans la gestion des états civils en faveur des élus,

des experts et des utilisateurs, l'Association internationale des Maires francophones contribue pour sa part

à une meilleure maîtrise des listes électorales. 

■ Appuyer les réformes de la justice
L'Agence intergouvernementale soutient les plans de modernisation de la justice des Etats membres de la

Francophonie. Elle apporte expertise et appui logistique pour améliorer le fonctionnement des juridictions,

pour développer les capacités nationales de formation des personnels des institutions judiciaires, pour

résoudre les questions liées à la documentation juridique. Elle accompagne les Etats dans leurs efforts pour

la mise à jour et l'harmonisation du droit et de la jurisprudence, la collecte et la diffusion du droit

national, une sécurisation juridique des investissements et de leur environnement économique ainsi que

pour l'information des justiciables. 

Elle s’attache également à appuyer la réhabilitation juridique et judiciaire des Etats en situation d’urgence et

dans le cadre de ses actions de concertation, favorise celles à propos de la Cour Pénale internationale, de

forums internationaux d’intérêt pour les Etats francophones, et en matière de coopération pénitentiaire.

Enfin l’Agence appuie l’Assemblée parlementaire de la Francophonie dans ses programmes de

coopération interparlementaire avec les Parlements du Sud et d’Europe centrale et orientale : échanges

d’expériences, perfectionnement des parlementaires, sensibilisation des jeunes à la démocratie

parlementaire, renforcement des capacités des parlements, amélioration de leur fonctionnement et

équipement de leurs services et administrations.

L'Agence universitaire participe au renforcement de la culture démocratique par trois types d’action : un

réseau de chercheurs en Droits fondamentaux, des filières universitaires régionales de formation dans la

thématique du droit et de la science politique et la création d’un Campus numérique sur “les aspects de l’État

de droit” à Yaoundé (Cameroun). 
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L’Organisation internationale de la Francophonie est

une institution fondée sur le partage d’une langue et

de valeurs communes. Elle compte à ce jour

cinquante et un Etats et gouvernements membres et

a admis quatre observateurs. Présente sur les cinq

continents, elle totalise une population de plus de

500 millions de femmes et d’hommes, et regroupe

plus du quart des Etats membres de l’Organisation

des Nations unies. 

Elle conduit des actions dans les domaines de la

prévention et du règlement des conflits, des droits de

l’Homme, de la démocratie, de l’éducation, de la

culture et du développement. Elle s’appuie pour cela

sur un opérateur principal, l’Agence intergouver-

nementale de la Francophonie, et quatre opérateurs

directs : l’Agence universitaire de la Francophonie,

l’Université Senghor d’Alexandrie, l’Association

internationale des maires francophones et TV5.

L’Assemblée parlementaire de la Francophonie en

est l’assemblée consultative. Le Secrétaire général,

clef de voûte du système institutionnel, est chargé de

la mise en œuvre de la politique internationale, ainsi

que de l’animation et de la coordination de la

politique de coopération.

Cabinet du Secrétaire général
28, rue de Bourgogne - 75007 Paris (France)
Tél. (33) 1 44 11 12 50 
Télécopie (33) 1 44 11 12 81/76
Courriel oif@francophonie.org
http://www.francophonie.org

REPRÉSENTATIONS PERMANENTES

— auprès des Nations unies à New-York
801, 2nd avenue, suite 605 
New York (NY) 10017 (Etats-Unis) 
Tél. (1) 212 8676771
Télécopie (1) 212 8673840
Courriel reper.new-york@francophonie.org

— auprès des Nations unies à Genève
46 avenue Blanc 1202 Genève (Suisse)
Tél. (41) 22 7389666/69
Télécopie (41) 22 7389682
Courriel reper.geneve@francophonie.org

— auprès de l’Union européenne
2 Place Sainctelette 1080
Bruxelles (Belgique)
Tél. (32) 2 4205460
Télécopie (32) 2 4262002
Courriel reper.bruxelles@francophonie.org

— auprès de l’Organisation de l’unité africaine
et de la Commission économique pour l'Afrique
des Nations unies

BP 12754 - Addis Abéba (Ethiopie)
Tél. (251) 1 504460
Télécopie (251) 1 504461
Courriel reper.addis-abeba@francophonie.org

O P É R A T E U R  P R I N C I P A L

Agence intergouvernementale
de la Francophonie 
L’Agence intergouvernementale réalise une pro-

grammation biennale dans tous les secteurs de la

coopération. Elle a à son actif plus de 200 centres de

lecture et d’animation culturelle, 50 radios locales, un

Canal de radio numérique éducative, une

cinquantaine de points d’accès à Internet pour les

jeunes, des actions pour les jeunes et les femmes, la

promotion des arts et des artistes, l’appui à la presse

écrite, l’accès aux technologies de l’information, la

promotion de la langue française dans le monde et

l’appui aux langues partenaires, le développement

économique, la protection de l’environnement, le

renforcement de l’Etat de droit...

Fondée en 1970, elle regroupe 50 Etats et

gouvernements.

Siège : 

13 Quai André-Citroën 75015 Paris (France)
Tél. (33) 1 44 37 33 00
Télécopie (33) 1 45 79 14 98
Courriel agence@francophonie.org
http://agence.francophonie.org

— Institut des nouvelles technologies
de l’information et de la formation (INTIF)
15, quai Louis XVIII - 33000 Bordeaux (France) 
Tél. (33) 5 56 01 59 00
Télécopie (33) 5 56 51 78 20  
Courriel intif@francophonie.org
http://intif.francophonie.org
CIFDI : http://cifdi.francophonie.org

— Institut de l’énergie et de l’environnement
de la Francophonie (IEPF) 
56 rue St-Pierre, Québec G1K 4A1 (Canada) 
Tél. (1) 418 692 5727
Télécopie (1) 418 692 5644
Courriel iepf@iepf.org
http://www.iepf.org

ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE
CO N T R I B U T I O N A U SO M M E T M O N D I A L S U R L E D É V E L O P P E M E N T D U R A B L E (JO H A N N E S B U R G,  2002)  



— Bureau régional de l’Afrique de l’Ouest

BP 7223 Lomé (Togo)
Tél. (228) 2216350
Télécopie (228) 2218116 
Courriel brao@francophonie.org

— Bureau régional de l’Asie-Pacifique 

1, rue Trinh Hoai Duc (quartier diplomatique)
Hanoi (Vietnam)
Tél. (84) 4 733 63 11/13
Télécopie (84) 4 733 63 10
Courriel brap@francophonie.org

— Bureau régional de l’Afrique centrale
et de l’océan Indien

BP 8075 Libreville (Gabon)
Tél. (241) 739 561
Télécopie (241) 739 558 
Courriel brac@francophonie.org

A S S E M B L É E  C O N S U L T A T I V E

Assemblée parlementaire
de la Francophonie 
L'Assemblée parlementaire de la Francophonie est

constituée de 48 sections au sein des Parlements

des Etats et Communautés francophones et de 16

sections associées. Outre un travail de réflexion et de

coopération interparlementaire, elle participe à la

mise en place et au renforcement des institutions

démocratiques et aux missions d'observation

d'élections.

235, boulevard Saint-Germain 75007 Paris (France)
Tél. (33) 1 40 63 91 60
Télécopie (33) 1 40 63 91 78
Courriel infos@apf-fr.org
http://www.francophonie.org/apf

O P É R A T E U R S  D I R E C T S

Agence universitaire
de la Francophonie  
L’Agence universitaire de la Francophonie rassemble

plus de 400 établissements d’enseignement

supérieur et de recherche dans le monde et 28

réseaux scientifiques multilatéraux.

L’AUF met en œuvre des programmes thématiques

dans les domaines de la langue, du développement,

du droit et des technologies de l’information et

développe des actions pour la mobilité scientifique et

universitaire.

L’action de l’AUF est coordonnée par 9 bureaux

régionaux répartis sur les cinq continents.

Rectorat : 3032 rue Edouard-Montpetit,

B.P. 400, succ. Côte des neiges
Montréal, Québec, H3S 2S7 (Canada) 
Tél (1) 514 343 66 30
Télécopie (1) 514 343 21 07 
Courriel info@auf.francophonie.org
http://www.auf.org

Bureau Europe : 4 Place de la Sorbonne
75005 Paris (France)
Tél. (33) 1 44 41 18 18
Télécopie (33) 1 44 41 18 19

Université Senghor d’Alexandrie
Cette institution de 3e cycle, créée en 1989, a pour
vocation de former et de perfectionner des cadres et
des formateurs de haut niveau et d'orienter leurs
aptitudes vers l'action et l'exercice des respon-
sabilités dans les domaines de la gestion et de
l’administration. 

BP 21111 - 415 Alexandrie (Egypte)
Tél. (20) 3 484 33 71
Télécopie (20) 3 484 34 79
Courriel cyberthecaire@usenghor-francophonie.org
http://www.usenghor-francophonie.org

TV5
Avec plus de 600 millions de téléspectateurs potentiels
sur les cinq continents et 40 liaisons satellitaires, TV5
offre des regards croisés sur le monde et constitue un
outil d’apprentissage du français.

TV5 monde 
19, rue Cognacq-Jay 75330 Paris cedex (France) 
Tél. (33) 1 44 18 55 55
Télécopie (33) 1 44 18 55 10
Courriel tv5@calvacom.fr
http://www.tv5.org

TV5 Québec-Canada
1755, boulevard René-Levesque, bureau 101 - Montréal,
Québec, H2K 4P6 (Canada)
Tél. (1) 514 522 53 22
Télécopie (1) 514 522 65 72

Association internationale
des Maires francophones
Opérateur spécialisé dans le développement des
villes, l’AIMF rassemble 99 capitales et métropoles
réparties dans 45 pays. Elle s'attache à promouvoir
son savoir-faire en matière de politique urbaine et à
favoriser le renforcement de la démocratie locale.
Elle réalise aussi des projets qui contribuent à
l'amélioration du bien-être des populations et à la
modernisation de la gestion municipale.

9, rue des Halles - 75001 Paris (France)
Tél. (33) 1 42 76 46 06 / 41 49
Télécopie (33) 1 40 39 06 62
Courriel sp@aimf.asso.fr
http://www.aimf.asso.fr
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Indicateurs du développement
dans les pays membres de l'OIF

Albanie

Belgique

Bénin

Bulgarie

Burkina Faso

Burundi

Cambodge

Cameroun

Canada

Cap-Vert

Centrafrique

Comores

Congo, Rép.

Congo, Rép. Dém.

Côte d'Ivoire

Djibouti

Dominique

Egypte

France

Gabon

Guinée

Guinée-Bissau

Guinée-Equatoriale

Haïti

Laos

Liban

Lituanie*

Luxembourg

Macédoine

Madagascar

Mali

Maroc

Maurice

Mauritanie

Moldavie

Niger

Espérance de vie
à la naissance

(années) 
2000

73,2

78,4

53,8

70,8

46,7

40,6

56,4

50

78,8

69,7

44,3

59,8

51,3

51,3

47,8

43,1

67,1

67,3

78,6

52,7

47,5

44,8

51

52,6

53,5

73,1

72,1

77,4

73,1

52,6

51,5

67,6

71,3

51,5

66,6

45,2

Taux
d'alphabétisation

des adultes 
(% de la pop. De
plus de 15 ans)

2000

84,7

37,4

98,4

23,9

48

67,8

75,8

73,8

46,7

55,9

80,7

61,4

46,8

64,6

83,6

55,3

71

41

38,5

83,2

49,8

48,7

86

99,6

94

66,5

41,5

48,9

84,5

40,2

98,9

15,9

Taux brut
de scolarisation

combiné
(du primaire au
supérieur) (%)

1999

71

100

45

72

23

18

62

43

97

77

24

35

63

31

38

22

72

76

94

86

28

37

64

52

58

78

80

72

70

44

28

52

63

40

72

16

PIB par habitant
(ppa US$)

2000 

3 506

27 178

990

5 710

976

591

1 446

1 703

27 840

4 863

1 172

1 588

825

765

1 630

2 377

6 033

3 635

24 223

6 237

1 982

755

15 073

1 467

1 575

4 308

7 106

50 061

5 086

840

797

3 546

10 017

1 677

2 109

746

Valeur
de l'indicateur du
développement
humain (IDH)

2000

0,733

0,939

0,42

0,779

0,325

0,313

0,543

0,512

0,94

0,715

0,375

0,511

0,512

0,431

0,428

0,445

0,727

0,642

0,928

0,637

0,414

0,349

0,679

0,471

0,485

0,755

0,808

0,925

0,772

0,469

0,386

0,602

0,772

0,438

0,701

0,277
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Pologne*

République Tchèque*

Roumanie

Rwanda

Sainte Lucie

Sao Tomé e Principe

Sénégal

Seychelles

Slovénie*

Suisse

Tchad

Togo

Tunisie

Vanuatu

Vietnam

Espérance de vie
à la naissance

(années) 
2000

73,3

74,9

69,8

40,2

73,4

65,1

53,3

72,7

75,5

78,9

45,7

51,8

70,2

68

68,2

Taux
d'alphabétisation
des adultes (%
de la pop. De

plus de 15 ans)
2000

99,7

98,1

66,8

90,2

83,1

37,3

88

99,6

42,6

57,1

71

34

93,4

Taux brut
de scolarisation

combiné
(du primaire au
supérieur) (%)

1999

84

70

69

40

70

58

36

83

84

31

62

74

67

PIB par habitant
(ppa US$)

2000 

9 051

13 991

6 423

943

5 703

1 792

1 510

12 508

17 367

28 769

871

1 442

6 363

2 802

1 996

Valeur
de l'indicateur du
développement
humain (IDH)

2000

0,833

0,849

0,775

0,403

0,772

0,632

0,431

0,811

0,879

0,928

0,365

0,493

0,722

0,542

0,688

* Pays observateurs
Source : Rapport mondial sur le développement humain, PNUD 2002


